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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de la convocation : 23 MARS 2015

L’an deux mille quinze, le trente mars à 18 h 

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie, sur la convocation et sous la
présidence de : Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS :  A.  DECAGNY  - J-P.COULON  -  M.GAMRA –  N.  LEBLANC  -  M-C.MORETTI  -  M-C.LALY  -
N.GOMES  -  B.MORIAME  -  M.DANNEELS  -  M.GRAS  -  C.DEROO  -  A.NEZZARI  -  Y.  ZUMSTEIN  -
C.DEMUYNCK -  J.PAQUE -  J.MICHAUX  -  G.CAMBRELENG - P.MATAGNE  -  C.DEMOUSTIER -  P.NESEN -
A.PIEGAY  -  R.PILATO  -  S.SERHANI -  D.DEJARDIN  -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS -  S.CORDIER -
F.LEFEBVRE -  N.TAJDIRT  –  F.  TRINCARETTO  -  J-Y.HERBEUVAL  -  C.SAVAUX  -  M-P.ROPITAL  -C.DI
POMPEO -S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir : 
Mehdi  GAMRA (à Arnaud  DECAGNY)  -  Denis DEJARDIN (à  Marie-Christine  MORETTI)  –  Samia
SERHANI (à Marie-Charles LALY) – Sophie CORDIER (à Yves ZUMSTEIN) - Naguib REFFAS (à Jean-
Pierre COULON)

EXCUSES :

ABSENT(S) : 
Marc DANNEELS – arrivé à partir de la question n° 1
Louis-Armand DE BEJARRY

SECRETAIRE DE SEANCE : Naëlle TAJDIRT

OBJET  N° 1  : PLU  -  Avis  sur  le  projet  du  Plan  local  d’urbanisme  de  la  Ville  de
Maubeuge 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, pour l’Accès au Logement et un Urbanisme
Rénové, dite loi ALUR ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.123-1 et suivants, L.300-2,
R.123-1 et suivants ; 
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Vu l’ordonnance n° 2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification
des procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme ;

Vu le décret n° 2013-142 du 14 février 2013 pris pour l’application de l’ordonnance
n° 2012-11 du 5 janvier 2012 précitée ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  mai  2013,  créant  la  Communauté  d’Agglomération
Maubeuge-Val-de  Sambre  issue  de  la  fusion  de  la  Communauté  de  Communes  Sambre
Avesnois,  Communauté  de  Communes  Nord  Maubeuge,  Communauté  de  Communes
Frontalières  du  Nord-Est  Avesnois,  l’Agglomération  Maubeuge-Val  de  Sambre  et  le
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique pour la rénovation de la friche industrielle de
CLECIM ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  19  décembre  2013  portant  sur  les  statuts  de  la
Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de  Maubeuge  en  date  du  1 er

septembre 1994 ayant révisé le Plan d’Occupation des Sols ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de  Maubeuge  en  date  du  28
novembre 2008 ayant prescrit la révision du Plan d’Occupation des Sols de Maubeuge en
Plan Local d’Urbanisme ;

Vu  le  débat  sur  les  orientations  générales  du  projet  d’aménagement  et  de
développement durable ayant eu lieu au sein du Conseil Municipal de Maubeuge en date du
30 mars 2012 ;  

Considérant  que  la  Communauté  d’Agglomération  Maubeuge-Val  de  Sambre  est
compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) depuis la fusion,
et, qu’en vertu de la loi ALUR, il lui appartient d’arrêter le projet de PLU de la Commune de
Maubeuge ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de  Maubeuge  en  date  du
8 décembre  2014  autorisant  la  procédure  de  finalisation  du  PLU  dans  le  cadre  de  la
compétence de plein droit de la CAMVS ;

Vu  le  projet  de  révision  du  Plan  d’Occupation  des  Sols tel  qu’il  est  annexé  à  la
présente  et  notamment,  le  rapport  de  présentation,  le  projet  d’aménagement  et  de
développement durable, le règlement, les documents graphiques et les annexes ;
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Considérant la volonté partagée par la CAMVS et la Commune de Maubeuge de réaliser
cette procédure pour :

- Assurer  le  développement  durable  de  la  Commune  par  le  biais  d’une  démarche
d’urbanisme globale et cohérente ;

- Prendre en compte les préoccupations de protection du patrimoine architectural,
paysager et environnemental ;

Considérant le respect des modalités de concertation fixées lors de la prescription de la
révision du POS en PLU et conformément à l’article L300-2 du Code de l’Urbanisme, à savoir
:

- L’Organisation de réunions publiques;

- L’Insertion dans le journal municipal et sur le site internet de la Ville sur les 
évolutions du projet;

- La tenue d’un registre ouvert au public durant toute la procédure en mairie;

- L’organisation d’une exposition.

Considérant que conformément à la délibération de prescription et dans le respect du
Code de l’Urbanisme, et au travers de la concertation organisée par la Ville pendant toute la
durée d’élaboration du PLU : 

- Les  moyens  de  concertation  et  d’information  déclinés,  ont  permis  d’informer
régulièrement  les  habitants  et  les  acteurs  du  territoire,  et  ont  garanti  la
transparence de la démarche d’élaboration du projet.

- L’implication  des  habitants,  des  instances  participatives  communales  et  des
associations locales, à travers les ateliers et la participation aux réunions publiques,
a permis de recueillir de nombreux avis et remarques.

- Les  avis  exprimés  mettent  en  exergue  le  souhait  d'un  projet  d’aménagement
dynamique attirant de nouvelles populations sur la Commune, mais qui soit durable
et respectueux du cadre de vie. Ils ne remettent donc pas en cause le projet de PLU.
La Ville s’est prononcée sur ses choix et a finalisé son PLU en tenant compte de
l’ensemble  de  ces  remarques,  notamment  celles  exprimant  des  inquiétudes  des
propriétaires par rapport aux futurs classements de leurs parcelles. 
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Considérant que le bilan de cette concertation n’a donné lieu à aucune observation de
nature à remettre en cause les orientations retenues par la Commune.

Il est proposé au Conseil Municipal :

 d’émettre un avis favorable au projet du PLU, tel qu’il est annexé à la présente et qui
sera adressé à la CAMVS, pour être annexé à la délibération d’arrêt de projet du PLU,
qui sera prise par le Conseil Communautaire le 31 mars 2015.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

A l’unanimité,

 EMET un avis favorable au projet du PLU, tel qu’il est annexé à la présente et qui
sera adressé à la CAMVS, pour être annexé à la délibération d’arrêt de projet du
PLU, qui sera prise par le Conseil Communautaire le 31 mars 2015.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,

Arnaud DECAGNY
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